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Préfecture de la Marne 

 
 
 Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 
 préfet du département de la Marne, 
 
 
Vu le code de l'environnement et notamment l'article L 571-10, 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R 111-

4-1, 
 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et 

notamment l'article 14, 
 
Vu le décret n° 95-20 pris pour l'application de l'article L 111-11-1 du code de 

la construction et de l'habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques 
de certains bâtiments autres que d'habitation et de leurs équipements, 

 
Vu le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports 

terrestres et modifiant le code de l'urbanisme et le code de la construction et 
de l'habitation, 

 
Vu l'arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements d'enseignement, 
 
Vu l'arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 

infrastructures de transports terrestres et à l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 

 
Vu l'avis du comité de pilotage réuni le 2 juill et 1999, 
 
Vu l'avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 1999. 
 
 

A R R E T E 
 
Ar ticle 1. 
 
 Les dispositions des articles 2 à 4 de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont 
applicables dans le département de la Marne aux abords du tracé des voies ferrées 
mentionnées à l'article 2 du présent arrêté et représentées sur les plans joints en 
annexe. 
 
 
Ar ticle 2. 
 
 Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de voies ferrées 
mentionnés, le classement dans une des 5 catégories définies dans l'arrêté du 
30 mai 1996 susvisé, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre 
de ces tronçons. 
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Nom de 
 

Communes Délimitation du tronçon 
 

Catégorie de 
Largeur des 

secteurs 
Type de tissu 
(rue en "U" ou 

l'infrastructure concernées 
Débutant Finissant 

l'infrastructure affectés par 
le bruit 

tissu ouvert) 

Ligne SNCF de 
Noisy-le-Sec à 
Strasbourg 
n° 70.000 

Ablancourt 
Athis 
Aulnay-sur-Marne 
Ay 
Bignicourt-sur-Saulx 
Bisseuil 
Blacy 
Blesme 
Boursault 
Châlons-en-Champagne 
Châtillon-sur-Marne 
Cheppes-la-Prairie 
Chepy 
Cherville 
Chouilly 
Compertrix 
Coolus 
Courthiézy 
Damery 
Domprémy 
Dormans 
Drouilly 
Ecury-sur-Coole 
Epernay 
Etrepy 
Fagnières 
Favresse 
Glannes 
Haussignémont 
Jalons 
Loisy-sur-Marne 
Luxémont-et-Villotte 
Magenta 
Mairy-sur-Marne 
Mardeuil 
Mareuil-le-Port 
Mareuil-sur-Ay 
Marolles 
Matougues 
Moncetz-Longevas 
Oeuilly 
Oiry 
Pargny-sur-Saulx 
Plivot 
Pringy 
Recy 
Reims-la-Brûlée 
Reuil 
St Germain-la-Ville 
St-Gibrien 
St Lumier-la-Populeuse 
St Martin-aux-Champs 
Sarry 
Sermaize-les-Bains 
Sogny-aux-Moulins 
Songy 
Soulanges 
Togny-aux-Boeufs 
Tours-sur-Marne 
Troissy 
Vauciennes 
Verneuil 
Vésigneul-sur-Marne 
Vincelles 
Vitry-en-Perthois 
Vitry-la-Ville 
Vitry-le-François 
 

Limite avec 
le 
département 
de l'Aisne au 
km 111,739 

Limite avec 
le 
département 
de la Meuse 
au km 
231,893 

1 300 m Tissu ouvert 
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Nom de 
 

Communes Délimitation du tronçon 
 

Catégorie de 
Largeur des 

secteurs 
Type de tissu 
(rue en "U" ou 

l'infrastructure concernées 
Débutant Finissant 

l'infrastructure affectés par 
le bruit 

tissu ouvert) 

Ligne SNCF de 
Blesme-
Haussignémont 
à Chaumont 
n° 20.000 

Blesme 
Haussignémont 
Saint-Eulien 
Saint-Vrain 
Scrupt 
Vouillers 

Embranche
ment à 
Blesme-
Haussigné-
mont avec la 
ligne 
n° 70.000 de 
Noisy-le-Sec 
à Strasbourg 
au km 
217,109 
 

Limite avec 
le 
département 
de la Haute-
Marne au 
km 227,976 

2 250 m Tissu ouvert 

Ligne SNCF de 
Epernay à 
Reims 
n° 74.000 

Avenay-Val-d'Or 
Ay 
Cormontreuil 
Epernay 
Fontaine-sur-Ay 
Germaine 
Mareuil-sur-Ay 
Montbré 
Reims 
Rilly-la-Montagne 
Trois-Puits 
Villers-Allerand 
 

Embranche
ment à 
Epernay 
avec la ligne 
n° 70.000 de 
Noisy-le-Sec 
à Strasbourg 
au km 
142,162 

Embranche
ment à 
Reims avec 
la ligne 
n° 205.000 
de Soissons 
à Givet au 
km 171,506 

3 100 m Tissu ouvert 

Ligne SNCF de 
Châlons-en-
Champagne à 
Reims-Cérès 
n° 81.000 

Bétheny 
Bouy 
Châlons-en-Champagne 
Dampierre-au-Temple 
Fagnières 
Juvigny 
La Veuve 
Livry-Louvercy 
Mourmelon-le-Petit 
Prunay 
Puisieulx 
Recy 
Reims 
St Hilaire-au-Temple 
St Léonard 
St Martin-sur-le-Pré 
Sept-Saulx 
Sillery 
Taissy 
Vadenay 
Val de Vesle 
 

Embranche
ment à 
Châlons-en-
Champagne 
avec la ligne 
n° 70.000 de 
Noisy-le-Sec 
à Strasbourg 
au km 
169,700 

Embranche
ment à 
Reims avec 
la ligne n° 
205.000 de 
Soissons à 
Givet au km 
224,126 

2 250 m Tissu ouvert 

Ligne SNCF de 
Reims à Laon 
n° 82.000 

Bermericourt 
Betheny 
Courcy 
Loivre 
Reims 

Embranche
ment à 
Reims avec 
la ligne 
n° 205.000 
de Soissons 
à Givet au 
km 1,342 
 

Limite avec 
le 
département 
de l'Aisne au 
km 14,903 

2 250 m Tissu ouvert 

Ligne SNCF de 
Soissons à 
Givet 
n° 205.000 

Reims Embranche
ment à 
Reims avec 
la ligne 
n° 74.000 de 
Epernay à 
Reims au 
km 54,814 
 

Embranche
ment à 
Reims avec 
la ligne 
n° 82.000 de 
Reims à 
Laon au 
km 56,160 

1 300 m Tissu ouvert 
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Nom de 
 

Communes Délimitation du tronçon 
 

Catégorie de 
Largeur des 

secteurs 
Type de tissu 
(rue en "U" ou 

l'infrastructure concernées 
Débutant Finissant 

l'infrastructure affectés par 
le bruit 

tissu ouvert) 

Ligne SNCF de 
Soissons à 
Givet 
n° 205.000 

Bazancourt 
Betheny 
Caurel 
Isles-sur-Suippe 
Lavannes 
Pomacle 
Reims 
Witry-les-Reims 
 

Embranche
ment à 
Reims avec 
la ligne n° 
82.000 de 
Reims à 
Laon au 
km 56,160 

Limite avec 
le 
département 
des 
Ardennes au 
km 76,010 

2 250 m Tissu ouvert 

Projet de ligne 
TGV-Est. 
Raccordement 
de Reims et de 
St Hilaire-au-
Temple non 
compris (1) 

Aougny 
Auve 
Beaumont-sur-Vesle 
Bezannes 
Billy-le-Grand 
Bouleuse 
Bouy 
Braux-Saint-Remy 
Bussy-le-Château 
Champfleury 
Champvoisy 
Chatrices 
Cuperly 
Dampierre-au-Temple 
Dampierre-le-Château 
Eclaires 
Germigny 
Gueux 
Janvry 
La Chapelle-Felcourt 
La Cheppe 
Lagery 
Le Chemin 
Les Mesneux 
Les Petites-Loges 
Lhery 
Livry-Louvercy 
Ludes 
Mery-Premecy 
Montbré 
Ormes 
Passavant-en-Argonne 
Poilly 
Puisieulx 
Rapsecourt 
Reims 
St-Hilaire-au-Temple 
St Mard-sur-Auve 
St Remy-sur-Bussy 
Ste Gemme 
Sillery 
Sivry-Ante 
Somme-Vesle 
Taissy 
Tilloy-et-Bellay 
Tramery 
Trois-Puits 
Vadenay 
Val-de-Vesle 
Verzenay 
Villers-aux-Noeuds 
Villers-en-Argonne 
Villers-Marmery 
Vrigny 
 

Limite avec 
le 
département 
de la Marne 

Limite avec 
le 
département 
de la Meuse 

1 300 m Tissu ouvert 

 
(1) Les voies de raccordement au réseau existant à Reims et à Châlons-en-Champagne ne font pas l'objet de 
classement. 
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 La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance 
mentionnée dans le tableau ci-dessus comptée de part et d'autre de la voie ferrée 
(existante ou en projet) à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
 
 Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, 
conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie du bruit en milieu 
extérieur", à une hauteur de 5 mètres au-dessus du plan de roulement et à une 
distance de l'infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport à la 
valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d'être équivalents à un niveau 
en façade. Cette distance de 10 mètres est mesurée à partir du bord du rail 
extérieur de la voie la plus proche. L'infrastructure est considérée comme 
rectili gne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 
 
 
Article 3. 
 
 Les bâtiments d'habitation, les bâtiments d'enseignement, les bâtiments 
de santé, de soins et d'action sociale, ainsi que les bâtiments d'hébergement à 
caractère touristique à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés 
à l'article 2 doivent présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits 
extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 susvisés. 
 
 Pour les bâtiments d'habitation, l'isolement acoustique minimum est 
déterminé selon les articles 5 à 9 de l'arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
 
 Pour les bâtiments d'enseignement, l'isolement acoustique minimum est 
déterminé selon les articles 5 et 8 de l'arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
 Pour les bâtiments de santé, de soins et d'action sociale et les bâtiments 
d'hébergement à caractère touristique, l'isolement acoustique minimum est 
déterminé conformément aux arrêtés pris en application du décret 95-20 susvisé. 
 
 Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées 
au présent arrêté. 
 
 
Article 4. 
 
 Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en 
compte pour la construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le 
bruit définis à l'article 2, lorsque la méthode détaill ée est utili sée, sont : 
 

 
Catégorie 

Niveau sonore au point de 
rérérence, en période diurne 

(en dB (A)) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB (A)) 

1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

 
 



- 6 - 
 
Article 5. 
 
 Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil 
des actes administratifs de l'Etat dans le département et de son aff ichage dans les 
mairies des communes concernées. Il fait l 'objet d'une mention dans deux 
journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 
 
 
Article 6. 
 
 Les communes intéressées par le présent arrêté sont : 
 
Ablancourt 
Aougny 
Athis 
Aulnay-sur-Marne 
Auve 
Avenay-Val-d'Or 
Ay 
Bazancourt 
Beaumont-sur-Vesle 
Bermericourt 
Betheny 
Bezannes 
Bignicourt-sur-Saulx 
Bill y-le-Grand 
Bisseuil  
Blacy 
Blesme 
Bouleuse 
Boursault 
Bouy 
Braux-Saint-Remy 
Bussy-le-Château 
Caurel 
Châlons-en-Champagne 
Champfleury 
Champvoisy 
Châtill on-sur-Marne 
Chatrices 
Cheppes-la-Prairie 
Chepy 
Chervill e 
Chouill y 
Compertrix 
Coolus 
Cormontreuil  
Courcy 
Courthiézy 
Cuperly 
Damery 
Dampierre-au-Temple 
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Dampierre-le-Château 
Dompremy 
Dormans 
Drouill y 
Eclaires 
Ecury-sur-Coole 
Epernay 
Etrepy 
Fagnières 
Favresse 
Fontaine-sur-Ay 
Germaine 
Germigny 
Glannes 
Gueux 
Haussignémont 
Isles-sur-Suippe 
Jalons 
Janvry 
Juvigny 
La Chapelle-Felcourt 
La Cheppe 
La Veuve 
Lagery 
Lavannes 
Le Chemin 
Les Mesneux 
Les Petites Loges 
Lhery 
Livry-Louvercy 
Loisy-sur-Marne 
Loivre 
Ludes 
Luxemont-et-Vill otte 
Magenta 
Mairy-sur-Marne 
Mardeuil  
Mareuil -le-Port 
Mareuil -sur-Ay 
Marolles 
Matougues 
Mery-Premecy 
Moncetz-Longevas 
Montbré 
Mourmelon-le-Petit 
Oeuill y 
Oiry 
Ormes 
Pargny-sur-Saulx 
Passavant-en-Argonne 
Plivot 
Poill y 
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Pomacle 
Pringy 
Prunay 
Puisieulx 
Rapsecourt 
Recy 
Reims 
Reims-la-Brûlée 
Reuil  
Rill y-la-Montagne 
Saint-Eulien 
Saint-Germain-la-Vill e 
Saint-Gibrien 
Saint-Hilaire-au-Temple 
Saint-Léonard 
Saint-Lumier-la-Populeuse 
Saint-Mard-sur-Auve 
Saint-Martin-aux-Champs 
Saint-Martin-sur-le-Pré 
Saint-Remy-sur-Bussy 
Saint-Vrain 
Sainte-Gemme 
Sarry 
Scrupt 
Sept-Saulx 
Sermaize-les-Bains 
Sill ery 
Sivry-Ante 
Sogny-aux-Moulins 
Somme-Vesle 
Songy 
Soulanges 
Taissy 
Till oy-et-Bellay 
Togny-aux-Boeufs 
Tours-sur-Marne 
Tramery 
Trois-Puits 
Troissy 
Vadenay 
Val-de-Vesle 
Vauciennes 
Verneuil  
Verzenay 
Vésigneul-sur-Marne 
Vill ers-Allerand 
Vill ers-aux-Noeuds 
Vill ers-en-Argonne 
Vill ers-Marmery 
Vincelles 
Vitry-en-Perthois 
Vitry-la-Vill e 
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Vitry-le-François 
Vouill ers 
Vrigny 
Witry-les-Reims 
 
 
Article 7. 
 
 Une copie de cet arrêté doit être aff ichée à la mairie des communes 
visées à l'article 6 pendant un mois au minimum. 
 
 
Article 8. 
 
 Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des 
communes visées à l'article 6 au plan d'occupation des sols. 
 
 Les secteurs affectés par le bruit définis à l'article 2 doivent être reportés 
par Mmes et MM. les maires des communes visées à l'article 6 dans les 
documents graphiques du plan d'occupation des sols. 
 
 
Article 9. 
 
 Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 
 
- Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, 
Epernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, 
 
- Mmes et MM. les maires des communes visées à l'article 6, 
 
- M. le directeur départemental de l'équipement. 
 
 
Article 10. 
 
 M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les 
sous-préfets des arrondissements de Reims, Epernay, Vitry-le-François, 
Ste Menehould, Mmes et MM. les maires des communes visées à l'article 6, et 
M. le directeur départemental de l'équipement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
Annexes : 
 
- 2 cartes représentant la catégorie des infrastructures, 
- copie des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995. 
 
 
 
  LE PREFET, 
 


